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                   L’Amicale des Anciens d’Outre-Mer et 

Anciens Combattants des Troupes de Marine de l’Hérault 
dite ATDM34 

 

Procès Verbal de l'Assemblée générale  

ordinaire et extraordinaire  

du 21 janvier 2017 à La Grande Motte 
 

 

1. Ouverture de l’AG par le président : 
 

40 Présents + 27 Pouvoirs =  67 électeurs pour un quorum minimum de 27 
    
Å Remerciements à vous toutes et à vous tous d’être ici aujourd’hui, à nos Grands Anciens, à nos convalescents, à  ceux 

venus de loin. Merci aussi à tous ceux qui ont fait un signe et répondu qu’ils ne pouvaient pas venir.  

Å A tous ceux, qui se sont investis et ont travaillé à l’organisation de notre A.G.  

Å A ceux qui contribuent généreusement à notre souscription, à nos collectes et à l’apport de lots pour notre loterie. 

Å A Marie-Paule GUEGAN pour avoir accepté de préparer et animer une « création de parfums » au profit des épouses, 

compagnes ou amies. 

Å Au Pasino de La Grande Motte de nous accueillir et à Madame Shana Giacchero de nous avoir coaché dans la préparation.   

 

 

HOMMAGE A NOS MORTS 

 

 

RIBOULOT Fernand, Général RAGUEZ Michel, FINOSKI René, TRUC Bernard,  

LEFEVRE Noël, ALLA Henri, PERIGAUD Alain, KLEIN Emile. 
 

Notre amicale a également été touchée par le décès de proches ou d’amis : 

 

Madame Yvette FRANCOIS, sœur  de Juliette DRUINOT,  

Général. Etienne MAURENCE promotion « ceux de Diên-Biên-Phù » A.E.T. / ANOCR disparu »le 25/06/2015, 

Madame Fabienne PIERQUIN, épouse de  notre ami Hubert PIERQUIN).  

 

A leurs familles, leurs proches et amis, les membres de l’ATDM34 présentent leurs très sincères condoléances et les assure de 

toute leur sympathie. 

 
A nos camarades « MORTS POUR LA FRANCE »  

PARENTS & AMIS  

 

MINUTE DE SILENCE 
 

Témoignage de sympathie 

 

A tous nos blessés au combat, à leur famille et celles de nos morts, à nos Anciens, à ceux qui sont hospitalisés, à nos malades. 

 

Nos joies en 2016 

 

Å Le 10 novembre 2016 : LAIM, arrière petit-fils de Jacques BOUTHIER,   

Å Le 28 décembre : LUCAS arrière petit-fils de Madame PERIGAUD, Grand-Mère pour la 7e fois. 
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A l'honneur en 2016 

 
¶ 08 mai  Pelletier Gilles : Croix du Combattant à Béziers par le Général Deschamps  

¶ 21 juin  Meunier Guy : Grand-Officier de l’O.N.M. à Roquefort par le Général Irastorza. 

¶ 29 août  Guégan Théodore : Chevalier de la L.H. à Lunel par son fils Christian Guégan. 

¶ 31août   Jeanney Gilbert : Chevalier de la L.H. à Fréjus par le Général Labuze. 

¶ 09 janvier 017 Morelon Jean : Chevalier de l’O.N.M. à Montpellier Fréjorgues par René Cathala. 

 

¶ Médailles associatives       

 

S.N.E.M.M. Société Nationale d'Entraide de la Médaille Militaire :  

Á GUEGAN  Théodore       Médaille de Vermeil   

Á PLUSTACHE Marius  RAYBOIS  Roger      Médaille Argent          

Á LETELLIER  Claude, LARMANDE  Louis, DEVIENNE  Bernard.     Médaille Bronze 

Á LAFONTAN  Louis, Madame DEVIENNE ép. Bernard.   Diplôme d’Honneur    

 

U.N.C. Union Nationale des Combattants :  

Á GUEGAN  Théodore :        Médaille d’argent.  

Á RAYBOIS  Roger :        Médaille du Mérite Bronze.  

 

Mérite Colonial 2017 :  

Á MERCIER Michèle,  

Á SCHIRA Nicole,  

Á POUCHAT François,  

Á GERARD Joël. 

 

2. Rapport moral du président 
 

Le président a fait le rapport moral de l’année 2016 et présenté les orientations de l’année 2017. 

Il a indiqué, arrivant en fin de mandat de président, ne pas se représenter pour un nouveau mandat du fait d’un emploi du temps 

très prenant dans les réserves.  

 

3. L’ATDM 34  
132 adhérents à ce jour  (+ 4 Hors association) 

 

¶ Décédés: RIBOULOT Fernand, Général RAGUEZ Michel, FINOSKI René, TRUC Bernard, LEFEVRE Noël, Alla 

Henri, PERIGAUD Alain, KLEIN Emile. 

¶ En silence radio : GINES LORENTE (Maroc ? Classé Hors association),  

¶ Exemptés de cotisation : 3 membres :  

¶ Effectifs : Mise à jour en temps réel du listing sur le site internet. A vous de communiquer les corrections et les informations 

nouvelles. 

¶ Moyenne d’âge : 74,50 ans - Doyenne : Lucie BASSET (97 ans) 

¶ Internautes : 104 dont notre doyenne Lucie BASSET.  

 

7 nouveaux adhérents depuis la dernière AG 
¶ DRUINOT Alain  

¶ LENOBLE Joël  

¶ SEGURA René    

¶ LAFONTAN Louis    

¶ WIMART Patrice   

¶ FALANGA René   (Attente de cotisation)  

¶ CAPPELLETTI Laurent  (Attente du dossier) 

 

Démission automatique pour défaut de paiement de cotisations (statut article 6) : Néant 
 

INTERVENTION DES DELEGUES POUR LEUR ZONE D’ACTION 

 

Georges BARTOLI pour BEZIERS. 

Yvan NICAISE pour les Hauts Cantons. 

Louis LARMANDE pour Lunel 
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ACTIVITES 2016 
 

6 CONSEILS D’ADMINISTRATION 
¶ 06 janvier   Vœux de la municipalité à Lodève 

¶ 21 janvier   AG du CEACH 

¶ 06 février   Assemblée générale de l’ATDM34 à Baillargues. 

¶ 16 février   Cérémonie National d’Hommage aux Gendarmes décédés dans l’accomplissement de leur devoir 

¶ 20avril  Hommage aux 3 morts de l’Opération Barkhane eu Mali.  

¶ 21 avril   Promotion  Sergent Hervé GUINAUD (SMI-Ter) à Aigues Mortes ATDM & M.M.   

¶ 22 avril   Commémoration Ouvéa Lattes.  

¶ 24 avril  Déportation Montpellier. 

¶ 05 mai   Shoa Montpellier. 

¶ 05 au 08 mai    Diên-Biên-Phù Castelnau le Lez, avec U.N.P. & A.A.L.E.M.E. 

¶ 08 mai  Fête de la Victoire 1939-1945 : Montpellier, Lodève.  

¶ 21 mai  Marche à PUECHABON organisée Jean-Marie LEMORT 

¶ 27 mai   Journée Nationale de la Résistance Montpellier. 

¶ 02 au 04 juin     Général IRASTORZA : Centenaire de Verdun à Castries. 

¶ 08 juin   Morts pour la France en Indochine à Montpellier et à Lunel. 

¶ 21 juin  Guy MEUNIER : Grand-Officier de l’Ordre National du Mérite  à Roquefort (12) 

¶ 18 juin   Appel du Général de Gaulle à Lunel, Montpellier, Béziers et Vias  

¶ 03 juillet  Canabières : Hommage à Rivière REIDENBACH : Nicole et Daniel SCHIRA 

¶ 14 juillet   Fête Nationale : Montpellier et Lunel. 

¶ 24 août   Général IRASTORZA : Centenaire de Verdun à Castries. 

¶ 28 août   Libération de Montpellier.  

¶ 29 août  Libération de Lunel et remise de la Légion d’Honneur à Théodore GUEGAN 

¶ 31 août   Bazeilles Fréjus et remise de la Légion d’Honneur à Gilbert JEANNEY 

¶ 12 au 17 septembre Bazeilles Lodève  avec interventions scolaires et Exposition  Force Noire et Grande Guerre 

¶ 24 septembre  Sid-Brahim à Villeneuve les Maguelonne. 

¶ 25 septembre  Hommage aux Harkis et forces supplétives à Montpellier et Lunel 

¶ 18 octobre   Saint Michel à Marseillan 

¶ 01 novembre  Journée du Souvenir Français à Montpellier et Lunel.  

¶ 10 novembre  Hommage au Mdl./Chef JACQ. Anniversaire de son décès. 

¶ 11 novembre  Armistice de la Grande Guerre à Montpellier et Lunel 

¶ 11 novembre  Armistice Saint Jean-de-Fos.  

¶ 12 novembre  Armistice Vendargues. 

¶ 10 décembre  Repas de Noël au Vina Wok de Baillargues 

¶ 24 novembre  Drakkar à Béziers.  

¶ 05 novembre  Morts en Algérie à Montpellier et Lunel. 

 

¶ Autres activités associatives : 

¶ 20/05  Congrès des A.E.T. à la Grande Motte. 

¶ 31/05  Congrès de la F.N.A.O.M. au Puy en Velay. 

 

¶ Divers : 

¶ 22-25/04  Exposition Patchwork (Colette ANDREY) 

¶ 04/06  Méchoui des Médaillés Militaires Lunel 

¶  -/-   Vernissage aquarelles (Ghislaine BIHAN). 

 

NOUVELLES des MEMBRES: (voir la rubrique « membres » du site).  

Cette procédure tout en donnant des nouvelles régulièrement mises à jour, permet de garder une certaine confidentialité. Ainsi 

l’information n’est pas « en lecture libre » sur le site mais « autorisée » aux membres de l’A.T.D.M.34 (mot de passe). Les membres 

n’ayant pas internet recevront les nouvelles régulièrement par courrier avec le compte-rendu du Conseil et/ou de l’Assemblée 

générale.  

Répartition par secteur de visites en gardant une certaine souplesse. Ceci est basé sur le volontariat et la disponibilité de chacun. Il 

faut essayer si possible d’élargir au-delà du C.A. Un système téléphonique sera mis en place pour les non Internautes pour les 

informations urgentes. 

Prise en compte également pour les visites des membres âgés de 85 ans et plus soit 23 membres.   

 

VISITES A NOS ANCIENS, aux PERSONNES SEULES, aux MALADES 

Ils sont nombreux à mériter un détour et heureux de partager un peu de notre temps. 

Il est important de multiplier les visites et les contacts. Merci à toutes celles et tous ceux qui s’engagent en ce sens 
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COMMEMORATION DU CENTENAIRE DE LA 1° GUERRE MONDIALE :  

 

Durant les cinq années du centenaire, l’A.T.D.M.34 organise et/ou participe chaque année à une cérémonie visant à rendre 

hommage aux soldats de la Grande Guerre.  

 

¶ En 2014, c'était la cérémonie à Vias en hommage à Alphonse REDON. 

¶ En 2015, 29 Coloniaux originaires de Lunel et Morts pour la France en 1914-1918 ont été mis à l’honneur lors de notre Bazeilles 

2015 à Lunel.  

¶ En 2016, à l'occasion de notre Bazeilles ce sont les 156 Morts pour la France de Lodève qui ont été mis à l’honneur. 

¶ En 2017, à l'occasion de notre Bazeilles à Boisseron  

 

¶ CULTURE : 

¶ Intervention sur la Guerre de 1870 « Bazeilles » auprès de deux classes du Collège Paul Dardé et de l’école Saint Joseph de 

Lodève 

¶ Exposition sur la Force Noire à Lodève 

¶ Exposition sur la Grande Guerre à Lodève 

 

¶ SOLIDARITE / ENTRAIDE / FRATERNITE 

¶ Action auprès des Pères missionnaires de la maison de retraite de Montferrier/Lez où résidait le Père Albert MATHIEU 

Vêtements, linge, appareillage médical, postes radio, T.V., douceurs sont collectés par Daniel & Claude VERIN 

¶  Générosité (dons) des membres à l’A.T.D.M.34 en sus de la cotisation ou à l’occasion de manifestations. 

¶ Interventions individualisées auprès de membres âgés ou en difficulté. (un dossier de secours est en instance de dépôt à la 

F.N.A.O.M.) 

 

¶ Dons à Terre Fraternité au profit de nos blessés en OPEX  (400 € via l’A.T.D.M.34 et 198 € envoyés individuellement). 

Cf. C.R. du trésorier  

¶ Aide à la mise à jour des dossiers administratifs des personnes en difficulté.  

¶ Visites aux malades et aux anciens pour les aider à rompre la monotonie et la solitude. 

 

¶ INFORMATION   

¶ Diffusion de l'information sous forme d'e-mail et envoi s par la poste des P.V. du C.A. et de lettres d’information aux non 

internautes. Pas de bulletin réalisé cette année. 

¶ Mise à jour permanente du site internet par Vincent Rabot (80% des membres sont internautes).  

¶ Mise à jour du compte Facebook pour toutes les informations importantes. 

¶ Mise à jour du compte Twitter à chaque mise à jour du site et diffusion d'information intéressante pour l'association. 

 

¶ INTERNET 

¶ Aucune tentative importante de piratage pour l’année, seulement 7000 tentatives d’entrée sur le compte administrateur, 

seulement quelques dizaine de milliers de tentatives de pénétration indirecte, mais notre hébergeur et les sites que le webmaster 

veille, tiennent bien le choc. En particulier  celui de l'AAMTDM et du musée de Bazeilles qui sont toujours soutenu sur le plan 

de la sécurité et sont à la dernière version logicielle fiable, Le site national des DPLV a été créé en 2016 et je soutiens toujours 

le DPLV-LS 

 

¶ Le compte FACEBOOK  a 109 mention "J'aime", il touche essentiellement la jeune génération, progression supérieure à 30/100 

¶ Le compte TWITTER donne l'information en temps réel des mises à jour importantes du site de l'ATDM34 et des informations 

pouvant intéresser les membres, 

¶ La limitation de notre hébergeur dans l’envoi des emails devrait nous inciter à changer d’hébergeur dans le futur, 

 

 

Le Quitus du bilan 2016 a été adopté par 24 voix pour et 9 voix contre. 

34 membres se sont abstenus. 

(67 votants : 40 présents et 27 pouvoirs) 
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Å Rapport du trésorier 

   
SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 2016 

 

TITRES 
DEBIT CREDIT SOLDE 

REEL PREV REEL PREV REEL PREV 

COTI ATDM   1 512.00 1 820.00 1 512.00 1 820.00  

COTI ANNEE A +1   
 

 
 

 

COTI FEDERATION 432.00 520.00 432.00 520.00 
 

 

Amortissement Matériel 

bureau Informatique 

  
793.24 793.24 793.24 793.24 

S/T COT 432.00 520.00 2 737.24 3 133.24 2 305.24 2 613.24 

REPAS 4 443.61 7 000.00 3 952.00 7 000.00 491.21  

BAZAR 330.00 200.00 190.00 200.00 140.00 
 

DAMIER   672.00 900.00 672.00 900.00 

S/T ACTIV ASSOC 4 773.61 7 200.00 4 814.00 8 100.00  40.39 900.00 

DONS   1 093.99 1 000.00 1 093.99 1 000.00 

F SOLIDAR + EVEN 

PART 

1 044.90 1 000.00 920.00 
 

124.90 1 000.00 

S/T ACTION SOCIALE 1 044.90 1 000.00 2 013.99 1 000.00 969.09   

REPRESENT 1 310.55 1 905.00   1 310.55 1 905.00 

CORRESPOND 347.52 400.00   347.52 400.00 

COPIES 
 

300.00   
 

300.00 

FOUR BUR 513.88 400.00   513.88 400.00 

ASSURANCE 181.20 130.00 
 

 181.20 130.00 

Dotation Amort. Matériel 793.24 793.24 
 

 793.24 793.24 

S/T FRAIS GENERAUX 3 146.39 3928.24 
 

 3 146.39 3 928.24 

SUBVENTIONS   415.00 415.00 415.00 415.00 

TOTAL 9 396.90 12 648.24 9 980.23 12 648.24 583.33 / 

 
 

4. Rapport de la commission d’apurement des comptes par Bernard DEVIENNE 
En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre assemblée générale 2016, j’ai effectué le 12 janvier 2017 le contrôle des 

comptes de l’association de l’exercice budgétaire clos le 31 décembre 2016. Les investigations ont été conduites afin d’apprécier 

l’application de la réglementation comptable ainsi que la rigueur des chiffres enregistrés.  

J’ai pu procéder : 

Á Au contrôle des opérations réalisées, de leur enregistrement et de la concordance entre celui-ci et les pièces comptables. 

Á À la vérification des chèques, des relevés de comptes et du solde au 31 décembre 2016. 

Le résultat de l’exercice est le suivant recettes 9.980.23 €, dépenses 9.396.90 €, pour un solde bénéficiaire de 583.33 €. 

Il est à noter que deux factures ont été comptabilisées avec plusieurs mois de retard, à éviter à l’avenir. 

Les comptes annuels de l’association qui vous ont été présentés sont sincères et tenus de manière réglementaire.  

Je tiens à féliciter Louis LARMANDE, trésorier de l’association, pour la rigueur et le soin apportés à la bonne tenue des comptes. 

Ceux ci reflètent bien la situation de l’A.T.D.M.34  au 31 décembre 2016 et je propose qu’ils soient approuvés par l’Assemblée 

générale. 

 
Le Quitus du rapport financier été adopté par l’Assemblée générale. 
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5. Renouvellement et recomposition du conseil d'administration 
 
Sortants :  

¶ Jacques BOUTHIER (2017),  

¶ Paul CHASSAGNEUX (2017) 

 

Sont démissionnaires :   

¶ Jean Yvon FEVRIER (2018)  

¶ Pas de rééquilibrage nécessaire pour la règle du tiers 

Volontaires pour un nouveau mandat : 

¶ Jacques BOUTHIER,  

¶ Paul CHASSAGNEUX. 

Pas de rééquilibrage nécessaire pour la règle du tiers 

 

Nouveaux Volontaires entrants : 

¶ Jean MORELON 

¶ Vincent RABOT  

 

Sont reconduits pour un nouveau mandat au conseil d'administration et entrent au conseil d'administration 

 

¶ Membres du CA : Francis CARRIZO (2018), Georges BARTOLI (2019), Christian GUEGAN (2018), Louis LARMANDE 

(2018), Yvan NICAISE (2019), Roger RAYBOIS (2018), Jacques BOUTHIER (2020),  Paul CHASSAGNEUX (2020), 

Daniel VERIN (2019), Jean MORELON (2020), Vincent RABOT (2020). 

 

¶ Chargés de mission : Juliette DRUINOT et Claude VERIN (visite aux anciens), Jean Pierre GOBERN (Porte 

Drapeau),  Claude et Daniel VERIN  (relation avec les pères); Jean Marie LEMORT (Marche); Serge RESBEUT 

(Chancelier) 

 

Désignation du vérificateur aux comptes  

 

Appel à Candidature :  

Volontaire : Bernard DEVIENNE 

 

L'assemblée générale désigne Bernard DEVIENNE comme vérificateur aux comptes 

 

6. Ouverture Assemblée générale extraordinaire : Statuts 

Les statuts approuvés à l’unanimité par l'assemblée générale sont renvoyés en annexe 2. 

Les modifications suivantes ont été apportées : 

Article 2 :  

Compte tenu du déménagement en 2010 de l’Ecole de l’Infanterie à Draguignan, la phrase : « Elle permet de développer des 

relations amicales et uniques avec les stagiaires militaires étrangers présents dans nos écoles militaires », est supprimée. 

Clôture de l’Assemblée générale extraordinaire. 

7. Reprise de l’Assemblée générale ordinaire. 

Le règlement intérieur approuvé par l'assemblée générale est renvoyé en annexe  3 

Les modifications suivantes ont été apportées : 

ARTICLE 3 :  

La phrase : « Drapeau. L’amicale possède un drapeau dont la hampe est surmontée d’une ancre de marine et qu’elle « sort » le 

plus souvent possible » est remplacée par la phrase « L’amicale possède deux drapeaux dont les hampes sont surmontées d’une 

ancre de marine ». 
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ARTICLES 8 : Conseil d’administration.  

La phrase : « Chaque année, après l’assemblée générale et après l’élection des nouveaux membres,  les membres du bureau font 

l'objet d'une élection ou d'une réélection par le conseil d'administration. Ce vote sera éventuellement à bulletin secret à la 

demande d’au moins un tiers des membres du conseil d’administration présents à l’élection. Cette élection sera réalisée au cours 

du CA suivant l'assemblée générale » est rajoutée. 

La phrase : « Pour répondre à ses buts, le conseil d’administration désigne en son sein, outre les membres du bureau, des 

responsables » est remplacée par la phrase « Pour répondre à ses buts, le conseil d’administration désigne en son sein, outre les 

membres du bureau, un secrétaire-général adjoint, un trésorier adjoint et des responsables ». 

L’alinéa : « Des activités au profit des stagiaires étrangers » est supprimé. 

 

ARTICLE 12 :  

La phrase : « Bulletin de liaison. L’amicale édite quatre bulletins par an pour informer ses adhérents et rendre compte des activités 

diverses. Ce bulletin est largement ventilé « hors amicale. La FNAOMACTDM en est toujours destinataire ». est remplacée par la 

phrase « Moyens de liaison. Pour informer ses adhérents et rendre compte des activités diverses, l’information est faite à partir du 

site web de l’Amicale et de courriers envoyés aux non internautes. L’amicale édite également des bulletins envoyés aux adhérents 

et largement ventilés « hors amicale ». La FNAOM-ACTDM en est toujours destinataire ». 

 

ARTICLE 13 :  

La phrase : « Activités « stagiaires étrangers » : normalement financées par des aides extérieures : Frères d’Armes, FNOMACTDM, 

Conseil général,… Si nécessaire, l’amicale peut contribuer au financement dans la limite de 30% de ses ressources internes 

annuelles, après vote favorable au C.A. »  est supprimée. 

ARTICLE 16 :  

L’alinéa: « Carte TDM34 : une carte de membre est donnée à chaque adhérent » est supprimée 

ARTICLE 19 :  

La Phrase : « Composition : calot de tradition, chemise blanche, cravate TDM, blazer bleu marine, écusson TDM34 poche gauche, 

décorations pendantes petit modèle, pantalon gris, chaussures noires. » a été remplacée par la phrase « Composition : calot de 

tradition, chemise blanche, cravate TDM, blazer bleu marine, écusson TDM34 poche gauche, décorations pendantes, pantalon gris, 

chaussures noires. » 
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Prévisions financières 2017 
 

 TITRES 

REEL 2016 PREVISION 2017 

DEBIT CREDIT SOLDE DEBIT CREDIT SOLDE 

COTI ATDM 
 1 512.00  1 512.00  1 820.00 1 820.00 

COTI A + 1 
      

COTI – FEDE 
432.00 432.00  520.00 520.00  

Amortissement Mat bureau Informatique 
 793.24 793.24  583.33 583.33 

S/T COT 
432.00 2 737.24 2 304.24 520.00 2 923.33 2 403.33 

REPAS 
4 443.61 3 952.00 491.21 7 000.00 7 000.00  

BAZAR 
330.00 190.00 140.00 200.00 200.00  

DAMIER 
 672.00 672.00  900.00 900.00 

S/T ACT ASS 
4 773.61 4 814.00 40.39 7 200.00 8 100.00 900.00 

DONS 
 1 093.99 1 093.99  1 000.00 1 000.00 

FONDS SOLIDAR 
1 044.90 920.00 124.90 1 000.00  1 000.00 

S/T ACT SOC 
1 044.90 2 013.99 969.09 1 000.00 1 000.00  

REPRESENTATION 
1 310.55  1 310.55 1 805.00  1 805.00 

CORRESPOND 
347.52  347.52 400.00  400.00 

COPIES BULLETIN 
   300.00  300.00 

FOURNITURES BUREAUX 
513.88  513.88 500.00  500.00 

ASSURANCES 
181.20  181.20 130.00  130.00 

Dotation Amortissement materiel 
793.24  793.24 583.33  583.33 

S/T FRAIS GENE 
   3 718.33   

SUBVENTIONS 
 415.00 415.00  415.00 415.00 

TOTAL 
9 396.90 9 980.23 583.33 12 438.33 12 438.33 / 

 
 
Cotisation 2016: toujours à 18 € avec reversement de 4,00 € à la FNAOM 

La cotisation est fixée par le bureau et son tarif n’a pas évolué depuis10 ans. Sur celle-ci 4,00€ sont reversés à la Fédération. Le 

reste, 14,00€, permet d'élaborer et de diffuser un bulletin de liaison 2 fois par an, d’acheter des plaques funéraires pour nos 

membres décédés, de participer à certains frais (Congrès, Bazeilles, etc. …) et d’assurer l’entretien de notre petit patrimoine. 

 

Une subvention modeste nous est, attribuée par le Conseil général de l’Hérault et la municipalité de Lunel.  

Les dons de membres généreux complètent notre trésorerie et permettent d’apporter aide et assistance à des camarades de 

l’amicale en difficulté. 

  

Pour la cotisation 2016, il reste quelques retardataires. Merci de se mettre à jour.  
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